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Extraits de l’interview de Smaïn Laacher par Nadia Agsous 
publié le 6 janvier 2009 sur le site le mag.net

Cette étude propose une connaissance sociologique du monde domestique des populations 
immigrées et d’origine immigrée et ses différentes formes de violence à travers le témoignage des 
femmes qui en font l’objet. En quoi cette parole qui dit et dénonce ces violences sous forme de 
plainte est-elle importante ? 

Elle est importante dans le sens où elle était privée et elle devient publique. Le passage du privé au 
public s’effectue par le truchement de l’écriture. Cet acte de protestation publique par le biais de 
l’écriture est socialement et historiquement inédit. Se saisir de l’écriture pour porter sa souffrance 
privée et sa protestation dans l’espace public et solliciter de l’aide est un comportement qui est 
probablement plus du fait des femmes que des hommes. Cette écriture féminine laisse apparaître 
l’exercice de plusieurs types d’efforts. Cependant, ce qui m’a paru extrêmement important c’est 
le fait que ces femmes dénuées d’expérience en matière de protestation publique exposent des 
souffrances privées et s’adressent à des institutions légitimes reconnues comme telles pour 
réclamer que le tord subi soit reconnu et réparé par le biais de la justice. Et dans le cadre de cette 
étude, il m’a semblé plus pertinent de m’intéresser, d’une part, à la manière dont ces femmes 
ont résisté aux épreuves de violences. Et d’autre part, comment elles ont organisé et construit à 
la fois un sens critique de leur condition, mis en forme des pratiques de résistance et un travail 
d’inclusion de l’espace public dans l’espace privé. […]

[…]Un acte souverain, c’est cette aptitude à se désigner comme sujet. Dire à haute voix et à la 
face du monde, est déjà un premier acte de souveraineté. Elles osent dire à quelqu’un d’autre « 
venez voir ce qui se passe chez moi » et elles demandent que cessent ce qu’elles jugent comme 
inadmissible. Elles usent encore de ce qui est de leur liberté, celui d’écrire pour suspendre le 
monde, le mettre à distance et l’examiner avec d’autres. Ces femmes sont parfaitement capables 
de parler elles-mêmes et de construire des récits parfaitement cohérents et intelligibles. Elles ont 
un point de vue qui vaut quasiment celui d’un certain nombre de personnes qui pensent étudier 
intelligemment ces populations. […]
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[…]Cette écriture de soi sur soi. Cette mise à nu de soi à travers ces moments biographiques 
appréhendés essentiellement comme des « sources de connaissances ». Ces mots qui décrivent, 
dévoilent, révèlent pour « dénoncer » ce que ces femmes ont vécu, vivent et ne veulent plus vivre. 
Ces souffrances exprimées sous forme de « protestation publique » « qui doit être entendue comme 
un tord qui demande à être reconnu, autrement dit qui ne doit pas échapper à une exigence de 
justice ou qui demande à être départager en justice » sont autant d’indices et de facteurs qui 
permettent de saisir de l’intérieur les systèmes de valeurs et les « univers de croyances » de ces 
femmes qui s’interrogent sur le « sens du juste et de l’injuste » et qui font appel au droit pour 
obtenir réparation. […]

[…]Ce sont essentiellement les controverses parfois idéologiques, parfois très culturalistes 
autour de ce thème qui m’ont incité à regarder de plus près. D’une manière générale, les thèmes 
dominants tournent autour d’une question fondamentale qui se décline comme suivant : « est 
ce que les Musulmans battent plus que les autres leurs femmes » ? Dit autrement, est ce que 
les femmes des Musulmans sont plus violentées que celles des autres femmes appartenant à 
d’autres communautés confessionnelles et nationales ? Les réponses à cette question mettent 
en lumière deux attitudes antagonistes. Pour certain(e)s, les Musulmans ne battent ni plus ni 
moins leurs femmes qu’ailleurs. Pour d’autres, la violence constitue un véritable problème dans 
ces communautés et l’Islam, joue directement ou indirectement un rôle en autorisant et en 
légitimant la violence faite aux femmes. J’ai voulu renvoyer dos à dos ces deux points de vue car 
ils sont fondamentalement idéologiques, c’est-à-dire que ce sont des constructions d’en haut et 
de haut sur des univers qui n’ont jamais été explorés sous ces angles là. Dans la première réponse 
personne n’a de réponse statistique ; il n’y a jamais eu de tentative de mesurer quantitativement 
et qualitativement la violence familiale et conjugale dans ces univers sociaux et confessionnels. La 
deuxième réponse est souvent sans nuance. Que l’islam concret et pratique ne soit pas étranger 
aux phénomènes de violences familiales est une chose, encore faut il le montrer. […]

[…]La violence conjugale se manifeste à travers les corps. Pour le mariage forcé, c’est plus 
compliqué. La violence physique n’est ni le premier mode de soumission ni le premier argument. 
Elle intervient en dernier lieu. Lorsque la soumission n’a pas été obtenue par la mobilisation de 
l’argument de la religion, de la tradition, des valeurs…, c’est alors que la violence physique peut 
être mobilisée pour soumettre la jeune fille. Dans la violence conjugale, la violence se fait au nom 
du pouvoir souverain de l’homme.
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